
 

 
 

Et si nous organisions  un vide grenier? 
 
 
 
Un vide grenier est un acte de commerce qui est donc soumis au régime des ventes au déballage 
défini à l'article L310-2 du Code de Commerce.  
 

Quand peut-on organiser un vide grenier ? 
Au maximum deux mois par année civile dans un même local ou sur un même emplacement. Les 
particuliers sont autorisés à vendre exclusivement des objets personnels et usagés deux fois par 
ans au plus. 
 

Pourquoi établir le registre des vendeurs ? 
Il faut aussi que l'organisateur établisse un registre des vendeurs (R 310-9 du Code de Commerce 
et 321-7 du Code Pénal) qui sera mis à disposition des services fiscaux, des douanes et des 
services de la concurrence, consommation et répression des fraudes pendant la durée de la 
manifestation. Dans les 8 jours suivant la manifestation; il devra être déposé à la mairie. 
Ce registre devra être côté et paraphé par le commissaire de police ou, à défaut, par le maire de 
la commune du lieu de manifestation 
 

Comment faire si le vendeur est une personne physique? Le registre doit comprendre les 
noms, prénoms, qualité et domicile ainsi que la nature, le numéro, la date de délivrance de la 
pièce d'identité ainsi que l'autorité qui l'a établie. 
 

Comment faire si le vendeur est non professionnel? Le registre doit également faire mention 
de la remise d'une attestation sur l'honneur de non-participation à 2 autres manifestations de 
même nature au cours de l'année civile (R321-9 Code Pénal) 
 

Comment faire si le vendeur est une personne morale? Le registre doit comprendre la 
dénomination et le siège de celle-ci ainsi que les noms, prénoms, qualité et domicile du 
représentant de la personne morale à la manifestation, avec les références de la pièce d'identité 
produite (R 321-9 Code Pénal). 
 
 
 

Case : La procédure est-elle le  même que l’on soit dans un lieu public ou un lieu privé? 
Non!  Dans un lieu public, 3 mois avant la date de la manifestation, une déclaration préalable à la 
vente doit être adressée au maire ainsi qu’une demande d'autorisation d'occupation temporaire du 
domaine public. 
Dans un lieu privé, la déclaration doit être adressée au maire 15 jours avant la manifestation. 
 

 

Pour aller plus loin 
 
 

Article L310-2 Code de Commerce  (lien sur lequel on clic) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019289978&cid



Texte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20090530&fastPos=2&fastReqId=19225890
62&oldAction=rechCodeArticle  

 

Article R310-9 Code de Commerce  (lien sur lequel on clic) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=975ADF5FC553F97486FD9
5E5A6797897.tpdjo13v_2?idArticle=LEGIARTI000020096742&cidTexte=LEGITEXT0000
05634379&dateTexte=20090530  

 

Article 321-7 Code Pénal (lien sur lequel on clic) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006418248&cid
Texte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20090530&fastPos=2&fastReqId=65252867
7&oldAction=rechCodeArticle  

 

Article R321-9 Code Pénal (lien sur lequel on clic) 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=975ADF5FC553F97486FD9
5E5A6797897.tpdjo13v_2?idArticle=LEGIARTI000020096759&cidTexte=LEGITEXT0000
06070719&dateTexte=20090530  

 
 
 
 

Lexique :  
 

Vide grenier : Un marché aux puces (vide-greniers, brocante) est une manifestation organisée 
dans un lieu public ou ouvert au public en vue de vendre ou d'échanger des objets mobiliers 
usagés et acquis de personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font commerce 
 

Ventes au déballage : voir article L310-2 

 

Acte de commerce : Action d'une personne ou d'une société qui par profession se livre 
habituellement a des opérations commerciales. Si l'acte est accompli par un non-commerçant, il 
ne devient un acte de commerce que dans le cas où il est passé dans le but d'exercer un 
commerce et qu'il est indispensable à l'exercice de celui-ci. (Com. - 15 novembre 2005. BICC 
n°635 du 1er mars 2006).  
 


